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RIPUMAQNS FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Service environnement, eau et forêt 
Unité procédures environnementales 

N° S3IC : 027-2599 

Arrêté portant enregistrement d’une centrale d’enrobage à chaud, au profit de 1 société 
Malet Grands Chantiers-SpieBatignolles, sur le territoire de la commune de Deyme (31). 

B- 32 Le préfet de la région Occitanie, 
7 3 préfet de la Haute-Garonne, 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7, R. 512-46-1 à 
R. 512-46-30 ; 

Vu le décret n° 2019-292 du 9 avril 2019 modifiant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 09 avrii 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu le demande présentés le 13 novembre 2019 par la société 
Malet Grands Chantiers - SpieBatignolles dont le siège social est situé 30 avenue de Larrieu 
31081 Toulouse, pour l’enregistrement de cette centrale d’enrobage à chaud (rubrique n° 2521-1), 

sur le territoire de la commune de Deyme (31) : 

Vu le dossier déposé à cet effet, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité 
des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 

Va l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2019 fixant les jours et heures où Le dossier d'enregistrement 
a pu être consulté par le public ; 

Vu le registre de consultation du public, consultation ayant eu lieu entre le 6 janvier 2020 et le 
3 février 2020, et l'absence de remarque formulée ; 

Vu l'avis favorable émis par la commune de Belberaud à l'issue du conseil municipal du 20 janvier 
2020; 

Vu l'avis favorable émanant de 1a commune de Deyme sur la proposition d’usage futur du site ; 
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Vu l'avis favorable émanant du propriétaire des parcelles, ASF, sur la proposition d’usage futur du 
site : 

Vu le rapport du 14 février 2020 de l’inspection des installations classées ; 

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de 
l'arrêté de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection 
des intérêts mentionnés à l’article L 511-I du code de l’environnement ; 

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à 
l'annexe III de Îa directive 2011/O2/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la 
localisation du projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles 
d’être affectées et au cumul des incidences du projet avec celles d’autres projets d'installations, 
ouvrages ou travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation 
environnementale ; 

Considérant en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d’autres projets 
d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone : 

Considérant en conséquence, qu’il n’y a pas lieu d’instruire la demande selon les règles de 
procédure de l’autorisation environnementale ; 

Considérant que le projet d’arrèté a été porté à la connaissance de l'exploitant par courrier du 
17 février 2020, notifié le 21 février 2020 et qu'il n’y a pas été apporté d'observations ; 

Sur proposition du secrétaire général de ia préfecture de la Haute-Garonne, 

Arrête : 

Art. 1°, — Les installations de la société Malet Grands Chantiers-SpieBatignolles, dont le siège social 
est situé 30 avenue de Larrieu 31081 Toulouse, faisant l’objet de la demande susvisée, sont 
enregistrées. 
Les installations enregistrées sont situées sur le territoire de la commune de Deyme localisée section 
ZB. L'implantation des installations est conforme au plan fourni dans le dossier et joint en annexe 1. 

Ces installations sont classées selon les rubriques de la nomenclature des installations classées 
suivantes : 

  

  

| Nrdel8 | Inriallations et activités concernées | Caractéristiques Régime 
‘Eurobage au bitume de matériaux , 

2521-1 routiers (centrale d’) Centrale d’enrobage à chaud Enregistrement 

Installation de mélange de cailloux p,; des machines : 945 KW . 
su | et autres produits minéraux ssance GES M Enregistrement 

Art. 2. - Conformité au dossier d’enregistrement 
L'installation et annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande dans sa version du 13 novembre 2019. 
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Art. 3. — Arrêté ministériel de prescriptions générales 
S’appliquent à l'établissement les dispositions fixées par : 

° l'arrêté ministériel du 09 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (Centrale 
d'enrobage au bitume de matériaux routiers) ; 

*  l’arrété ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de broyage, concassage, criblage, etc. relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Art. 4, — Durée de l'enregistrement 
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, l'installation n’a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de trois années 
consécutives sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, 
conformément aux dispositions fixées à l’article R. 512-74 du code de l’environnement. 

Art, 5. — Transfert de l'installation, changement d’exploitant, modification de l'installation 
Tout transfert des installations soumises à enregistrement sur un autre emplacement nécessite un 
nouvel enregistrement. 

Toute modification apportée aux installations, à leur mode d’exploitation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'enregistrement, et 
notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée mentionné au 8° de 
l’article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le nouvel exploitent en fait la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

Art, 6. - Mise à l’arrêt définitif et remise en état 
Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application 
des articles R. 512-46-25 à R. 512-46-29, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, 
l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

*__ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

° des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

* la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploïtant place le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R.512-46-26 et R512-46-27. 

L'usage futur du site est de type industriel. 

3/6



Art, 7. - Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Le présent enregistrement ne vaut pas permis de construire. 

Art, 8. - Sanctions 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entrafneront 
l'application des sanctions administratives et pénales prévues par le titre VII du livre 1° du code de 
l'environnement, 

Art. 9.— Frais 
Tous les frais occasionnés par l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Art. 10, — Délais et voies de recours 
En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un 
contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Toulouse par courrier ou par l’application 
informatique Télérecours, accessible par le lien internet http://www.telerecours.fr par : 
1° les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement, dans un délai de 
quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de l’acte ; 
2° les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
l'acte leur a été notifié. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté 
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Art. 11. — Publicité 
Conformément à l’article R. 512-46-24 du code de l’environnement, une copie du présent arrêté est 
déposée en mairie de Deyme pour y être consultée par toute personne intéressée. Un extrait de cet 

arrêté est affiché à la mairie de Deyme pendant une durée minimum d’un mois. Le maire fait 
connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Haute-Garonne, l’accomplissement de cette 
formalité. 
Une copie du présent arrêté est transmise au conseil municipal des communes de Belberaud et de 
Monilaur. 
L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Garonne pendant une durée 
minimale de quatre mois. 
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Art. 12. - Exécution. 
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, le directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne et le maire de Deyme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui sera notifié à la société Malet Grands Chantiers-SpieBatignolles. 

Fait à Toulouse, le 26 FEV. 2020 / \ 

ANNEXES : 
Annexe 1 : plan d'ensemble. 
Annexe 2 : arrété ministériel du 09 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement, 

Annexe 3 : arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concessage, criblage, etc. relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.





 
 

: 

 
     
 
 

D
 

PLAN 
C
A
D
A
S
T
R
A
L
 

- Section 
ZE 

L
i
e
u
-
d
i
t
 

« Le Parc 
» C
o
m
m
y
n
e
 

de Dep BO
R
D
 

6/6



  

PER À 

 



Vu pour être annexé à à 7. 
on date de os jour. 

11 avril 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS Texte 9 eur 182 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des Installations ces Rey la protection de l'environnement — Enrobage au bitume de matériaux routiers entrale d’ 

NOR : TREP1900331A 

Publics concernés : les exploitants de certaines installations classées pour la protection de l’environnement relevant du régime de l'enregistrement. 
Objet : fixation des prescriptions applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement 

au titre de la rubrique n° 2521. 
Entrée en vigueur : l'arrêté entrera en vigueur le lendemain de sa Publication. 
Noîice : le présent arrêté définit l'ensemble des dispositions applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement pour la rubrique n° 2521 relative aux cenirales d’enrobage au bitume de matériaux routiers. 
Références : le présent texte peut être consulré sur le site Légifrance (https:Hwww.legifrance. gouv.fr). 
Le ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 
Vu le règlement CE n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges (dit CLP) : 
Vu le règlement 601/2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil : 
Vu la directive 2003/87/CE du 13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le titre I" du livre V : 
Vu le code du travail ; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 
Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des ICPE soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines ; 
Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté du 24 avril 2017 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2230 de la nomenciature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 
Vu l’avis des organisations professionnelles concemées ; 
Vu l’avis des ministres intéressés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 15 novembre 2018 au 6 décembre 2018 en application de l’article L. 123-19-1 du code de l'environnement ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 11 décembre 2018, 

Arrête : 

CHAPTTBE I" 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 1*. - Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2521. 

32 _E 
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#32. Le présent arrêté s'applique aux installations nouvelles enregistrées à compter de la date d'entrée en vigueur du 

présent arrêté. 
Les installations existantes sont celles régulièrement déclarées, autorisées ou bénéficiant de l’antériorité au titre 

de l’article L.513-1 du code de l’environnement à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté ainsi que celles 
relevant des dispositions de l’article R. 512-46-30 du code de l’environnement. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables, dans les conditions précisées en annexe I, aux installations 
existantes qui en font la demande, Dans ce cas, les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà 
soumises demeurent applicables jusqu’à la date fixée par le préfet en réponse à cette demande. 

Dans le cas d’une extension d’une installation existante nécessitant un nouvel enregistrement en application du 
l'article R. 512-46-23 du code de l’environnement, les dispositions du présent arrêté s’appliquent à l’extension elle- 
même selon les conditions précisées à l’annexe I. La partie existante reste soumise aux dispositions antérieures 
sous réserve de l’application de l'alinéa précédent. 

Art. 1.2. - Définitions. 

Définitions : au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Réfrigération en circuit ouvert »: tout système qui permet le retour des eaux de refroidissement dans le 
milieu naturel après prélèvement. 

«Produits dangereux et matières dangereuses »: substance ou mélange classé suivant les « classes et 
catégories de danger définies à l’annexe E, parties 2, 3 et 4 du règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la 
classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et des mélanges » dit CLP. Ce règlement a pour objectif 
de classer les substances et mélanges dangereux et de communiquer sur ces dangers via l'étiquetage et les fiches de 
données de sécurité. 

« Niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant » : conventionnellement, le facteur de dilution 
qu'il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant 
un échantillon de population. 

« Débit d’odeur »: conventionnellement, le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m‘h, par le facteur de 
dilution au seuil de perception. 

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l'installation) ; 

« Zones à émergence réglementée » : 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion 
de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles ; 

— les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 
dépôt de dossier d'enregistrement ; 

— l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Art. 1.3. — Conformité de l'installation. 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 

demande d'enregistrement. 

Art. 1.4, - Dossier installation classée. 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— une copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; 
— le dossier d’enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l’installation ; 
— l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation ; 
— les résultats des mesures sur les effluents et le bruit des cinq dernières années : 

— le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents ; 

— les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

— le plan de localisation des risques, (cf. article 4.1) ; 
— le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. article 3.3) ; 
— les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation (cf. article 3.3); 
— le plan général des stockages (cf. article 3.3) ; 
— les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque (cf. article 4.2) ; 
- les ne justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques (cf. 

article 4.8) ; 
— les consignes d’exploitation (cf. articie 4.12) ; 
— le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. article 4.13) ; 
— le registre des résultats de mesure de prélèvement d’eau (cf. article 5.1) ;
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- le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. article 5.3): 
— le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permenant de s’assurer la bonne marche de l'installation de traitement des effluents si elle existe au sein de l'installation (cf. article 5.12) : ‘ 
— le programme de surveillance des émissions dans l'air (cf. article 9.2) ; 
- les éléments techniques permettant d’attester de l'absence d'émission dans l’air de certains produits par 

l'installation (cf. article 9.2) : 
— les résultats de l’autosurveillance eau (cf. article 9.4) ; 
— le plan de surveillance des émissions de gaz à effet de serre pour les installations soumises au système d’échange de quotas de gaz à effet de serre (cf. article 9.3) 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
Art. 1.5. — Contrôle au frais de l'exploitant. 
L’Inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, ou des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE II 

IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT 

Art. 2.1. — Règles d'implantation. 
Les limites de l'installation sont au moins à 100 mètres des habitations ou des établissements recevant du public et au moins à 50 mètres pour les autres tiers, 
En cas d’impossibilité technique de respecter cette distance, l'exploitant proposera des mesures alternatives permettant d’assurer un niveau de protection des tiers équivalent. 
Art. 2.2. — Intégration dans le paysage. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour maintenir le site en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.). 

Art. 2.3. — Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus et au-dessous de l'installation. 
L’instaliation n’est pas surmontée ni ne surmonte de locaux habités ou occupés par des tiers. 
Art, 2.4. — Envol de poussières. 

L'exploitant adopte les dispositions suivantes : 
— les voics de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées ; 
— les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation ; 
— les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 
— des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible, 

CHAPITRE III 

EXPLOITATION 
Art. 3,1. — Surveillance de l'installation. 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation, 

Art. 3.2. — Contrôle de l'accès. 
Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre aux installations. 
Toutes dispositions sont prises afin que les personnes non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (par exemple : clôture ou panneaux d'interdiction de pénétrer ou procédures d’identification à respecter). 

Art. 3.3. — Gestion des produits. 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. Il prend les dispositions nécessaires pour respecter les préconisations desdites fiches (compatibilité des produits, stockage, emploi, lutte contre l'incendie). 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées 

et des services d’incendic et de secours. 
La présence dans l'installation de matières dangercuses où combustibles est limitée aux nécessités de l’exploitation. 

Art. 3.4. - Propreté de l'installation.
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Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes, de poussières ou de déchets. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter les risques d’envols de déchets, notamment lors de leur enlèvement 
mais aussi dans leur gestion usuelle par l'exploitant. 

Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la pullulation des insectes et des 
nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction. 

CHAPITRE IV 

PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

Section I 

Généralités 

Art. 4.1, — Localisation des risques. 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, des procédés ou des 
activités réalisées, sont susceptibles d’être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie ou émanations 
toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce 
recensement. 

L'exploitant dispose d’un plan générai des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 

La zone de stockage de matières bitumineuses est incluse dans le recensement mentionné au premier alinéa. 

Section IT 

Dispositions constructives 

Art. 4.2. - Comportement au feu. 

Les locaux à risque incendie, identifiés à l’article 4.1 du présent arrêté, présentent les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

— murs extérieurs REI 60; 

— murs séparatifs E 30; 

— planchers/soi REI 30; 

— portes et fermetures EI 30; 

— toitures et couvertures de toiture Bnoor (t3). 

Les autres locaux et bâtiments présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- murs extérieurs REI 30; 
— murs séparatifs E 15; 

— planchers/sol REI 15; 

— portes et fermetures EI 15; 

— toitures et couvertures de toiture Broor (13). 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

S’il existe une chaufferie ne relevant pas de la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées, elle 
est située dans un local exclusivement réservé à cet effet qui répond aux dispositions propres aux locaux à risque. 

Art. 4.3. — Accessibilité. 

L — Accès au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d’incendie et de secours. 

Les véhicules stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de 
secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture de l'installation. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d’incendie et de 
secours ou directement par ces derniers.
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IL — Voie « engins » 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour : 
— la circulation sur la périphérie complète du bâtiment : 
— l'accès au bâtiment ; 
— l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ; 
— l'accès aux aires de stationnement des engins. 

Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou être rendue impraticable par l'accumulation des eaux d'extinction. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
— la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur Hbre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15 %. La largeur utile peut être réduite à 3 mètres si au moins deux façades opposées sont desservies par au moins une aire de mise en station des moyens aériens : 
— dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres : 
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 
— chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
— aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment, les aires de mise en station des moyens aériens et les aires de stationnement des engins. 
En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie « engins » permettant la circulation sur l’intégralité de la périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
Le positionnement de la voie « engins » est proposé par le pétitionnaire dans son dossier d’enregistrement. 

IL. — Aires de stationnement 

IIL.1. Aires de mise en station des moyens aériens 
Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployer leurs moyens aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles depuis la voie « engins » définie au IL. 
Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l’effondrement de tout ou partie du bâtiment ou 

occupées par les eaux d'extinction. 
Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 

_— toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en station des moyens ens. 
Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au sol intérieur, une aire de mise en station des moyens aériens permet d'accéder à des ouvertures sur au moins deux façades. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant d’aires de mise en station des moyens aériens et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre, Les panneaux d’obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services d’incendie et de secours. 
Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte les caractéristiques suivantes : 
— la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 

— elle comporte une matérialisation au sol ; 
— aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire ; 
— la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 
— elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de secours. Si 

les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés à l’exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l’arrivée des services d'incendie et de secours ; 
— €lle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par essieu, Époe étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 

cm, 

INL2. Aires de stationnement des engins 

Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours de stationner pour se raccorder aux points d’eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis la voie « engins » définie
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au IL. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau alimentant un réseau privé de points d’eau 
incendie ne sont pas nécessaires. 

Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l’effondrement 
de tout ou partie de ce bâtiment ou occupées par les eaux d’extinction. 

Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 

Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

_ ma largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est comprise entre 
et ; 

— elle comporte une matérialisation au sol ; 

— elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie : 
— elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de secours ; si 

les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de 
véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires 
en cas de sinistre avant l’arrivée des services d'incendie et de secours ; 

— l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum. 

IV. - Documents à disposition des services d’incendie et de secours 

L'exploitant tient à disposition des services d’incendie et de secours : 

— des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et 
l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

— des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

Art. 4.4. - Désenfumage. 
Dans le cas où les installations sont abritées par des bâtiments, ces derniers sont équipés en partie haute de 

dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur permettant l’évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n’est pas inférieure à : 

— 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m°: 
— à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m° sans pouvoir 

être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellule. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Elles sont clairement signalées et 
facilement accessibles. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs sont fiables, composés de matières compatibles avec l’usage, et conformes aux règles de la 
construction. Les équipements conformes à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2013, sont présumés 
répondre aux dispositions ci-dessus. 

Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des dispositifs 
d'évacuation du plus grand canton seront réalisées pour chaque zone à désenfumer. 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires, lorsqu'ils existent, sont réglés de telle façon que 
l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l’extinction automatique, 
si l’installation en est équipée. 

Art. 4.5, —- Moyens de lutte contre l'incendie. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment : 

— d'un ou de plusieurs points d’eau incendie, parmi les dispositifs suivants : 

a) Des prises d’eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à 
fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en 
œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; 

b) Des réserves d’eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont 
accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 

Les réserves d’eau et les poteaux incendie ne sont pas exclusifs l’un de l’autre, et peuvent coexister pour une 
même installation. 

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie et de 
secours de s’alimenter sur ces points d’eau incendie. 

Les points d’eau incendie sont en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure, sous une 
pression d’un bar, durent deux heures. Au moins un point d’eau est en mesure de fournir, à lui seul, un débit 
minimum de 60 mètres cubes par heure, sous une pression d’un bar, durant deux heures,
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L'accès extérieur du bâtiment contenant l'installation est à moins de 100 mètres d’un point d’eau incendie (la distance est mesurée par les voies praticables aux moyens des services d'incendie et de secours). Les points d’eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (la distance est mesurée par les voies praticables aux engins des services d'incendie et de secours) : 
— d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées : 
— de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel. 
L'exploitant dispose de la justification de la disponibilité effective des débits et le cas échéant des réserves d’eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique ; la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés et à leurs conditions de stockage, 
L'installation est dotée d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 
Art. 4.6. - Tuyauteries et canalisations. 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles 

de l’être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s’assurer de leur bon état. 

Section III 

Dispositif de prévention des accidents 
Art. 4.7. - Installations électriques, éclairage et chauffage. : 
L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

instailations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées, 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Art. 4.8. — Ventilation des locaux. 
Les locaux sont convenablement ventilés, Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

Section IV 

Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 
Art. 4.9. — Capacité de rétention. 
L — Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
— 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 
— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins égale à : 

— dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des flts : 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts: 
— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 
IL. — La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé, 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs respectant les dispositions de l’article 10 de l'arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles.
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IL - Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

IV. - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

V.- Les dispositions des points I à HT ne sont pas applicables aux stockages équipés de double enveloppe et de 
détection de fuite. 

Art, 4.10. — Rétention et isolement. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant 
d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 
d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen 
est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de 
sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou les épandages accidentels. Ils sont clairement 
signalés et facilement accessibles et peuvent être mis en œuvre dans des délais brefs et à tout moment. Une 
consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. Cette consigne est affichée à l’accueil de 
l'établissement. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 
— du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part : 
— du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
— du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage 

de confinement lorsque le confinement est externe, 

Section V 

Dispositions d'exploitation 

Art. 4.11. — Travaux. 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 4.1 du présent arrêté, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments 
suivants : 

— la définition des phases d’aciivité dungereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 
— l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition 

de leurs conditions d'entretien ; 
— les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
— l’organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 
— lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à 

de la sous-traitance et l’organisation mise en place dans un tel cas pour assurer ie maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d’une analyse des risques liés aux travaux, et visé par l'exploitant 
ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par 
l'élaboration du document relatif à la protection défini à l’article R. 4227-52 du code du travail et par l’obtention de 
l'autorisation mentionnée au 6° du même article. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 

EE ou dossier est signé par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 
signées. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d’explosion, il est interdit d'apporter un 

point chaud sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un document ou 
dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la 
reprise de l’activité. Elle fait l'objet d’un enregistrement et est tenue à ja disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Art. 4.12, — Vérifications périodiques et maintenance des équipements. 

IL. — Règles générales 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 

lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne 
sèche, réseau incendie par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur.
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Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

IX - Contrôle de l’outil de production 

Les systèmes de sécurité intervenant dans les procédés de production (détections, asservissements...) sont régulièrement contrôlés conformément aux préconisations du constructeur spécifiques à chacun de ces équipements. 
Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

IL. - Protection individuelle 

Des équipements de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 
Art. 4,18, — Dispositions relatives à la prévention des risques dans le cadre de l'exploitation. 

L - Généralités 

Les installations de production sont construites conformément aux règles de l’art et sont conçues afin d’éviter de générer des points chauds susceptibles d’initier un sinistre. 

IL. — Procédés exigeant des conditions particulières de production 
L'exploitant définit clairement les conditions (température, pression, inertage.…) permettant le pilotage en 

sécurité de ces installations. 
Les installations qui utilisent des procédés exigeant des conditions particulières (température, pression, inertage…) disposent de systèmes de sécurité permettant d’avertir les opérateurs du dépassement des conditions nominales de fonctionnement pour leur laisser le temps de revenir à des conditions nominales de fonctionnement ou engager la procédure de mise en sécurité du fonctionnement du procédé concerné. 
Les systèmes de chauffage utilisant des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'arrêter automatiquement le chauffage en cas de détection. 
Les résistances éventuelles sont protégécs mécaniquement afin de ne pas rentrer directement en contact avec les produits susceptibles de s'enflammer. 

IT. — Parties de l’installation susceptibles de dégager des émanations toxiques 
Pour les parties de l'installation susceptibles de dégager des émanations toxiques, l'exploitant définit les dispositions techniques (arrosage, confinement, inertage, etc.) permettant de contenir dans l'installation les zones d'effets irréversibles sur l’homme. 

CHAPITRE V 

EMISSIONS DANS L'EAU 

Section I 

Prélèvements et consommation d’eau 

Art. 5.1. — Prélèvement d’eau. 
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public est limité à la valeur mentionnée par l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement. 
Le prélèvement d’eau dans le milieu naturel est interdit dès lors que l’accès au réseau public est possible. 
La réfrigération en circuit ouvert est interdite, 

Art. 5.2. - Ouvrages de prélèvements. 
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé quotidiennement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m‘/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation. 
Le raccordement au réseau public de distribution d’eau destiné à la consommation humaine est muni d'un dispositif de protection visant à prévenir d'éventuelles contaminations par le retour d’eau pouvant être polluée. 

Section II 

Collecte et rejet des effluents 

Art. 5.3. — Collecte des effluents.
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Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur, sauf si, en cas d'accident, la sécurité des personnes ou des installations est 
compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l'installation 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d’autres 
effluents. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, les dispositifs de traitement, vannes manuelles et 
automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie 
et de secours. 

Art. 5.4. - Points de rejets. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

Art. 5.5. — Rejet des eaux pluviales. 

En matière de dispositif de gestion des eaux pluviales, les dispositions de l’article 43 du 2 février 1998 modifié 
susvisé s’appliquent. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par l'installation 
industrielle respectent les valeurs limites fixées à la section IV. 

Les installations sont équipées systématiquement d’un dispositif de décantation et d'un séparateur à 
hydrocarbures pour le traitement des eaux de ruissellement des zones revêtues ou dispositifs ayant la même 
fonctionnalité 

Art. 5.6. — Eaux souterraines. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section III 

Valeurs limites d'émission 

Art. 5,7, —- Généralités. 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. La dilution des effluents est interdite. 

Art, 5.8. — Conditions de rejets dans l'eau. 

L'exploitant justifie que le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10 du débit moyen interannuel du cours 
d'eau, 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C sauf si la température en amont dépasse 30°C. 
Dans ce cas, la température des effluents rejetés ne doit pas être supérieure à la température de la masse d’eau 
amont. Pour les installations raccordées, la température des effluents rejetés pourra aller jusqu’à 50°C, sous réserve 
que l’autorisation de raccordement ou la convention de déversement le prévoit ou sous réserve de l’accord 
préalable du gestionnaire de réseau. 

Le PH des effluents rejetés doit être compris entre 5,5 et 8,5, 9,5 s’il y a neutralisation alcaline. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone où s'effectue le 
mélange, ne doit pas dépasser 100 mg Pt/1. 

Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas : 

— une élévation de température supérieure à 1,5°C pour les eaux salmonicoles, à 3°C pour les eaux cyprinicoles 
et à 2°C pour les eaux conchylicoles ; 

— une température supérieure à 21,5°C pour les eaux salmonicoles, à 28°C pour les eaux cyprinicoles et à 25°C 
pour les eaux destinées à la production d’eau alimentaire : 

- un pH en dehors des plages suivantes : 6 et 9 pour les eaux salmonicoles, cyprinicoles et pour les eaux de 
baignade, 6,5 et 8,5 pour les eaux destinées à la production d’eau alimentaire, et 7 et 9 pour les eaux 
conchylicoles : 

— accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la salinité 
pour les eaux conchylicoles. 

Art. 5.9, — VLE pour rejet dans le milieu naturel. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de 
concentration suivantes.
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Les valeurs limites évoquées au premier alinéa sont : 

Matières an sustienslon (Code SANDRE : 1305) 
100 mgÂ sl flux foumaler maximal Inférieur ou égal à 15 kgf 
36 mgÂ au-delà 

  

  

DBO6 (sur effluent non décanté| (Code SANDRE : 1313} 
100 mg ei flux journalier maxdmal inférieur ou égal à 15 kg4 
30 mgl au-delà 

  

DCO Isur effluent non décanté| (Code SANDRE : 1314) 
Eu mal ie journalier miximal inférieur ou égal à 50 kg 

mg al 

  

Toutefols, des valeurs limites de concentration différentes peuvent être posées par l'exploitant dans son dossier d'anregistrament lorsque la station d'épuration de l'installation a un rendement au moins égal à 85 % pour la DCO, la DBOS et las MES. 
  

Hydrocarbures totaux {code SANDRE : 7009} : 10 mgA     
  

Art. 5.10. — Raccordement à une station d ’épuration. 
En matière de traitement externe des effluents par une station d'épuration, les dispositions de l’article 34 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé s'appliquent. 

Section IV 

Traitement des effluents 
Art. 5.11. - Jnstallations de traitement. 
Les installations de traitement en cas de rejet direct dans le milieu naturel et les installations de pré-traitement en cas de raccordement à une station d'épuration, urbaine ou industrielle, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations de débit, de jempérature ou de composition des effluents à traiter en particulier à l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 
Les installations de traitement et/ou de pré-traîtement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation pendant cinq années. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement et/ou de pré-traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour ire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l’activité concernée, 

CHAPITRE VI 

EMISSIONS DANS L'AIR 

Section Ï 

Généralités 
Art. 6,1. — Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d’une impossibilité technique justifiée. Les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 
Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés). 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 
Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l’humidification du stockage ou la pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

Section II 

Rejets à l'atmosphère 

Art. 6.2. — Points de rejet. 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont nécessaires, l'exploitant le justifie. 
Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Art. 6.3. — Points de mesure.



11 avril 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 152 

Les points de mesure et les points de prélèvement d’échantillons sont aménagés conformément aux règles en 
vigueur et équipés des appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des 
conditions représentatives. 

Art. 6.4, — Hauteur de cheminée. 
La hauteur de la cheminée (différence entre l’altitude du débouché à l’air libre et l’altitude moyenne du sol à 

l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d’une part, en fonction du niveau des émissions de 
polluants à l'atmosphère, d’autre part, en fonction de l’existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des 
gaz. 

Cette hauteur respecte les dispositions de l’annexe IT de l’arrêté du 24 avril 2017 susvisé. 
Pour les installations fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à douze mois, et sous 

réserve de l'absence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz, la hauteur de cheminée est de 
13 mètres au moins pour les centrales d’enrobage de capacité supérieure ou égale à 150 tonnes/heure et de 8 mètres 
au moins pour les centrales de capacité inférieure à 150 tonnes/heure. 

S’il y a dans le voisinage de la cheminée des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion 
des gaz, la hauteur de cette dernière doit être corrigée selon les dispositions de l’annexe II de l'arrêté du 
24 avril 2017 susvisé. 

Section III 

Valeurs limites d'émission 

Art. 6.5, — Généralités. 
Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises en compte. 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l’arrêté du 

7 juillet 2009 susvisé. 
Si plusieurs points de rejets ont les mêmes caractéristiques (équipement raccordé, traitement réalisé, flux...), une 

mesure pourra être réalisé sur un seul des points de rejet. La justification technique correspondante est jointe au 
dossier d’enregistrement. 

Art. 6.6. - Débit et mesures. 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 K) et de pression (101,3 kPa) sur gaz humides à la teneur en oxygène de référence de 17 
pourcents. L'exploitant doit pouvoir justifier la teneur réelle en oxygène mesurée. 

Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme (s) ou milligramme (s) par mètre cube rapporté aux 
mêmes conditions normalisées. 

Art. 6.7. — Valeurs limites d'émission. 

L - La vitesse d’éjection des effluents gazeux en marche continue est au moins égale à 8 m/s. 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. Dans le 
cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, ies valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé 
sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de l’ensemble des rejets canalisés et diffus. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d’une 
demi-heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d’une opération de 
surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 
1,5 fois la valeur limite d'émission. 
  

  

  

  

1° Poussières totales 50 mg/m* 

2 Monoxyde ds carbons (CO} 500 mg/m* 

3 Oxyde de soufre {SO2) 300 mgém' 

| 4° Oxyde d'azote {NOx) 850 mg/m* 
  

5° Composés organiques volatils {1}: 
  

    a) Ces général : 

Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : 110 mg/m® {exprimés en carbone totei de la concentration globals de l'ensemble 
flux horaire total dépasse 2 kg/h. des composés) 

    

b} Composés organiques volatils spécifiaues : 
Sfle flux horaire total des composés organiques visés à l'annexe III de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite d'émission de la 

concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 20 mg / Nm* 
      ribuée: 

butadié 
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flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à 10 g/h. | 2 mgfm° en COV [la valeur se rapporte à ls somme massique des différente 
composés}, 

  

6° Métaux st composés de métaux (gazeux et particulaires) : 

  

al Rejets de cadmium, mercure st thalliuri, et de leurs composée : 
  

flux horaire totel de cadmlum, mercure et thallium, et de leure composés | 0,08 mgim® par métal 
dépasse 1gh, 0,1 mg/m® pour la somme des méteux {exprimés en Cd + Hg +TI}; 

bi Rejets d'arsenic, sélénium et tellura. et de leurs composés : 

ju pere total d'aréenle, sélénium et tellure, et de leurs composés, dépases | 1 mg/m® {exprimés en As + Se + Te) : 

c Rejeis de plomb et de sos composés : 

flux horaire total de plomb st da ses composés dépause 10 gh, 1 mgém lexprimée en Pb} ; 

  

  

  

  

  

di Rejet d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium 
etzine, et dé jeurs comcosés 

flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganbes {*}, | 5 mg/m? {exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni4V+ an}, nickel, venadium, zinc {#} et de leurs composés dépasss 25 gh, 

7° Hydroearbures Aromatiques Polyeycliques 

benzo (a) pyrène ; naphtalène 0,2 mgfNm* (ls valeur se rapporte à la somme messlque des 2 substances) 

  

  

  

  
  

{1} les prescriptions du c} n’affranchissent pas du respect du a) et du b}     
  

IL — Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse ge les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

Art. 6.8. - Odeurs. 
Les installations pouvant dégager des émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de inanière à limiter la gêne pour le voisinage, Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d'émissions d’odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 
Le débit d’odeur des gaz émis à l'atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses, ne dépasse pas les valeurs suivantes : 
  

  

Hauteur d'émission {an rnj Débit d'odeur {en uoE h} 

0 1x 106 

5 38x108 

10 21x108 

20 180 x 106 

30 720 x 106 

60 3 600 x 106 

80 16 000 x 106 

100 38 000 x 108       
  

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

CHAPTTRE VII 

BRUIT, VIBRATION ET ÉMISSIONS LUMINEUSES 
Art. 7.1. — Bruit et vibration.
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L - Valeurs limites de bruit 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible Emergencs admissible 
existant dans les zonos à émergence réglementés pour la période allant de 7 h à 22h, pour la période allant de 22 h à 7 h, 

{Incluant le bruit de l'installation} sauf dimanches at Jours fériés ainsi que les dimanches et jours férlée 

supérieur à 35 et inférieur 
où éps à 45 dB A] Le 4aBlA 

supérieur à EU SdB {AI 3 dB l)           
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour la période considérée est supérieur à cette imite, 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 pour cent 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 

IL. — Véhicules et engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 
signalement d'incidents graves vu d'accidents. 

IL. — Vibrations 

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l’annexe I de l’arrêté du 24 avril 2017 susvisé. 

Art. 7.2. — Emissions lumineuses. 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 
locaux : 

— les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes 
au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 
d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 

CHAPITRE VIII 

DÉCHETS 

Art. 8.1. — Généralités. 
Les déchets produits par l'installation sont entreposés dans des conditions prévenant toute dégradation qui 

remettrait en cause leur valorisation ou élimination appropriée. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité correspondant à un mois de production 
ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. 

Lorsque la quantité de déchets produite dépasse le seuil défini à l’article D. 543-280 du code de l’environnement, 
le tri et la valorisation prévus aux articles D. 543-281 et suivants de ce même code son mis en place. 

L'exploitant conserve pendant 10 ans attestation prévue à l’article D. 543-284 de ce même code ou la preuve de 
la res de ces déchets par lui-même ou par une installation de valorisation à laquelle il a confié directement 

ses ets. 
Les déchets dangereux font l'objet de bordereaux de suivi qui sont conservés pendant 5 ans. 

Art. 8.2. — Epandage. 
L'épandage des déchets, effluents ct sous-produits est interdit. 

Art. 8.3. — Brûlage. 
Le brûlage des déchets liquides, solides et gazeux est interdit sur le site.
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CHAPTTRE IX 

SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Section I 

Surveillance des émissions 

Art. 9.1. - Généralités. 
L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux articles 

du présent chapitre. 
Les dispositions des alinéas II et III de l’article 58 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé s'appliquent. 
Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Les résultats de ces mesures gont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation pendant cinq années. 

Art. 9.2. — Surveillance des émissions dans l'air. 
Lorsque les rejets de polluant à l'atmosphère dépassent au moins l'un des seuils ci-dessous, l'exploitant réalise dans les conditions prévues à l'article 6.6 du présent arrêté, le prélèvement et la mesure pour le paramètre concerné conformément aux dispositions ci-après. Dans le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des flux autorisés, ces émissions sont évaluées périodiquement. 
Lorsque les poussières contiennent au moins un des métaux ou composés de métaux énumérés à l’article 6.7 (6° a, b ou c) du présent arrêté et si le flux horaire des émissions canalisées de poussières dépasse 50 g/h, la mesure en permanence des émissions de poussières est réalisée. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

1° Pousslères totales 

flux horelre inférieur ou égal à 5 kgfh Mesure annuelle 

fix un supérieur à 5 kg/h, mals Inférieur ou égal à | évelustion en permanence de la teneur on poussières des rejsts à l'aide par exemple d'un opacimètre 

fiux horaire supérieur à 50 kg/h meguro en permanencs par une méthode gravimétrique 

2 Monoxyde de carbone 

flux horaire Inférieur ou égal à 50 kgh Mesure annuslle 

flux horaire supérieur à 50 kgfh Mesure en permanence En 

3° Oxydes de soutre 

| flux horalre Inférieur ou égal à 150 kg#h Mesure annuelle 

flux horalre supérieur à 150 kg/h | mesure en permanence 

4° Oxydes d'azote 

luc horaire inférieur ou égal à 160 kg Mesure annuelle 

flux horaire supérieur à 150 kg/h mesure en permanence 

5° Composés organiques volatils : 

a} cas général : 

sur l'ensemble de l'installation, flux horaire maximal de | Mesure annuelle 
COV {à l'excluslon du méthans exprimé en carbons 
total} inférieur ou égal à 6 kg/h 

  

sur l'ensemble de l'installation, flux horaire maximal de | surveillance en permanence (ensemble des COV, à l'exclusion du méthane} 
COV (à l'exclusion du méthans exprimé en carbone 
total) supérieur à 15 kgfh 
  

bi.ces des COV |à l'exclusion du méthane! présentant les mentions de danger H340, H350, H360i H360D ou H380F eubstances dites CMAI. dont benzène et 1-3 bütariens et les composés halogenss présentent les mentions de danger H341 ou H361 : 
  

eur l'ensemble de l'installation, flux horaire maximal, | surveillance en permanence {ensemble des COV, à l'exclusion du méthane) supérieur à 2 kg/h {exprimé en somme des composés) | mesures périodiques de chacun des COV {corrélation entre la mesure de l'ensemble des COV non 
méthaniques at les sspècss effectivement présentes)   
  

cl les autres ces : 
  

prélèvements instantanés réalisés 

6° Métaux, métalloïdes st composés divers (particulaires et gazeux} 
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a) Cadmium et mercure, et leurs composés : 
  

flux horalre supérisur à 10 g/h mesure Journalière sur un prélèvement représentatif effectué an continu 
    

b} Aresnic, sélénlum et tellure, et leurs composés : 
  

si de flux horaire, supérieur à 60 gfh mesure journalière sur un prélèvement représentatif effectué en continu : 
  

c} Plomb et ses composés : 
    

sk le flux horaire supérieur à 100 g/h mesure Journallère eur un prélèvement représentatif effectué en continu ; 
  

d) Antimoins, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, venadium et zinc, et leurs composés : 
    

  

        
sl le flux horaire supérieur à 500 g/h mesure journalière sur un prélèvement représentatif sffsctué en continu, 

7° Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

benzo (a) pyrène : naphtalène mesure Journalière sur un prélèvement représentatif sffectué en continu, 
alle flux horaire (da la somme messique des 2 substances} 

supérieur à 0,2 kg/h 
  

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l'installation ne font pas l’objet des mesures 
périodiques prévues. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments techniques montrant l'absence d’émission de ces produits par l'installation. 

Dans le cas d’une auto surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10 % de la série 
des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces 
valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux et sur une base de 24 heures pour 
les effluenis gazeux. 

Pour les COV, la surveillance en permanence peut être remplacée par le suivi d’un paramètre représentatif, 
corrélé aux émissions. Cette corrélation est confirmée périodiquement par une mesure des émissions, 

Les résultats des mesures sont tenus à disposition des inspecteurs des installations classées. 

Art. 9.3. — Surveillance des émissions de gaz à effet de serre. 
Pour les installations soumises au système d'échange de quotas de gaz à effet de serre, l'exploitant surveille ses 

émissions de gaz à effet serre sur la base d’un plan de surveillance conforme au règlement n° 601/2012 du 
21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil approuvé par ie préfet. 

L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au fonctionnement de 
l'installation. Il modifie le plan de surveillance dans les cas mentionnés à l’article-14 du règlement 601/2012 relatif 
à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre, s’il est possible d'améliorer la méthode de 
surveillance employée, ou à la demande du préfet en cas de non-conformité avec le règlement. 

Les modifications du plan de surveillance subordonnées à l'acceptation par le préfet sont mentionnées à 
l’article 15 du règlement 601/2012. L'exploitant notifie ces modifications importantes au préfet pour approbation 
dans les meilleurs délais. 

Lorsque le rapport de vérification établi par l'organisme vérificateur de la déclaration d'émissions fait état de 
remarques, l'exploitant transmet un rapport d'amélioration au préfet avant le 30 juin. 

Art. 9.4, — Surveillance des émissions dans l’eau. 
Que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une station 

d'épuration collective et, le cas échéant, lorsque les flux journaliers autorisés dépassent les valeurs indiquées en 
contributions nettes, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les 
polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures. 
  

  

  

    
      

Débit - Semestrielle pour les effluents reccordés 
- Trimestrialle pour les rejets dans k milieu naturel 

— Serestrielle pour les effluents raccordés - Trimestrielle pour les rejets dans le 
Température milleu neturel " 

pH -Semestrielle pour les effluents raccordés - Trimeetrielle pour les rejots dans le 
milleu naturel 

— Semestrielle pour les effluents raccordés 
DGO laur effluant non décanté) - Trimestrielle pour ies rejets dans le mieu naturel 

— Semsstrielle pour les effluents raccordés 
Matières en suspenslon totales — Mensuelle pour les rajete dans le milleu naturel 
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— Semeatrielle pour les effluents raccordés DBOS {*i {eur effluent non cécanté) - Mensuelle pour les rejets dans la milieu naturel 
  

— Semestrielle pour les effluents raccordés Hydrocarbure totaux - Mensuells pour les rejets dans le milieu naturel         

€*) Pour la DBOS, ia fréquence peut être moindre s’il est démontré que le suivi d’un autre paramètre est représentatif de ce DR et lorsque la mesure de ce paramètre n'est pas nécessaire au suivi de la station d'épuration sur lequel le rejet est racc A 

Les polluants et substances qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l’objet des mesures périodiques prévues. 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d’une dilution telle qu’ils ne sont plus mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un réseau d’assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution. 
Les résultats des mesures sont tenus à disposition des inspecteurs des installations classées 
Pour les effluents raccordés, les mesures faites à une fréquence plus contraignante à la demande du gestionnaire de la station d'épuration sont tenues à la disposition de l’inspection des installations classées. 
Art. 9.5. — Surveillance des émissions sonores. 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme qualifié, en limite de propriété et de zone à émergence réglementée, selon les modalités suivantes : 
— les premières mesures sont réalisées au cours des six premiers mois suivant la mise en fonctionnement de l'installation ; 
— puis, la fréquence des mesures est annuelle ; 
— si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de niveaux à émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être trisannuelle ; 

— si le résultat d’une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des mesures redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles indiquées à l’alinéa précédent, 

Pour les installations fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à douze mois, une campagne de mesures est effectuée au plus tard dans Îes trois mois suivant la mise en fonctionnement de l'installation. 
Une mesure des émissions sonores peut être effectuée aux frais de l'exploitant, par un organisme qualifié à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les résultats des mesures sont tenus à disposition des inspecteurs des installations classées. 

Section II 

Impacts sur le milieu 
Art. 9.6. — Impact sur les eaux de surface. 
Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d’eau et qu'il dépasse l’une des valeurs de l’article 64 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, exploitant réalise ou fait réaliser des prélèvements en aval de son rejet, dans les conditions fixées par l’article susmentionné. 
Art. 9.7. — Impact sur les eaux souterraines. 
Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé et pour les rubriques visées par l’article 65 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l'installation n’entraine pas de dégradation ou de tendances à la hausse significative et durables des concentrations des polluants dans les eaux souterraines. 

CHAPITRE X 

EXÉCUTION 
Art. 10. — Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française, 
Fait le 9 avril 2019. 

Pour le ministre d'Etat et par délégation : 
Le directeur général 

de la prévention des risques, 
C. BouRILLErT
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ANNEXE I 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les dispositions figurant aux articles 2.1, 4.2, 4.3, 4.4, 6.4 et aux alinéas relatifs au calcul du volume nécessaire 
au confinement de l’article 4.10 ne sont pas applicables aux installations existantes.



  

   
‘Mu pour être anneus à. Îÿ.=.3.2 u 
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..i un 3 _ .Le Préfet 

F Pro 

  

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc. relevant du régime de l'enregistrement au titre de la pubrique n 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de environnement 

NOR : DEVP1235896A 

Publics concernés : exploitants d'installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes. 

Objet : prescriptions techniques relatives à la protection de l’environnement Pour l'exploitation de telles installations. | 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication pour les nouvelles installations et selon un échéancier, fonction des prescriptions, Précisé en annexe II pour les installations existantes. 
Nofice : ces règles et prescriptions déterminent les mesures Propres à prévenir et à réduire les risques d'accident ou de pollution ainsi que les conditions d'insertion dans l'environnement de l'installation et de remise en état du site après arrêt de l'exploitation. 
Certaines règles peuvent être adaptées aux circonstances locales Par arrêté préfectoral d'autorisation. 
Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http:/www.legifrance. gouv.fr). 

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau : 
Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
Vu je code de l’environnement ; 
Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible : 
ja l'arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 

Vu l'arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement ; 
Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages ; 

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
Vu l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux ; 
Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence ; 
Vu l'arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines : 
Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-106, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement ; 
Vu arrêté du 6 juillet 2011 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 de la nomenclature des installations classées ; 
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;



    

Made. cet 
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een 3 memes 

Arrête : 

Art. 1*, = Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, soumises au régime de l'enregistrement, 
sous la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations dont la demande d’enregistrement est 
présentée postérieurement à la date de publication du présent arrêté. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les conditions précisées en annexe II aux installations 
existantes. Les installations existantes sont les installations dont la demande est antérieure à la date de 
publication du présent arrêté ainsi que celles relevant de l'article R. 512-46-30 du code de l’environnement. 

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice de prescriptions particulières les complétant ou les 
renforçant dont peut être assorti l’arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 
et L. 512-7-5 du code de l’environnement. 

Art, 2. = Au sens du présent arrêté, on entend par: 

«Débit moyen interannuel » ou « module » : moyenne des débits moyens annuels d’un cours d'eau sur une 
période de référence de trente ans de mesures consécutives. 

«Eaux pluviales non polluées (EPnp) »: eaux météoriques n’étant pas en contact ni avec des secteurs 
imperméabilisés susceptibles d’être pollués, ni avec des fumées industrielles. Sauf configuration spéciale, les 
eaux de toitures peuvent être considérées comme eaux pluviales non polluées. 

« Eaux pluviales poiluées (EPp) » : eaux météoriques ruisselant sur des secteurs imperméabilisés susceptibles 
d’être pollués ou eaux météoriques susceptibles de se charger en polluants au contact de fumées industrielles. 

<« Eaux usées (EU) » : effluents liquides provenant des différents usages domestiques de l’eau du personnel 
(toilettes, cuisines, etc.), essentiellement porteuses de pollution organique. 

«Eaux industrielles (EI) » : effluents liquides résultant du fonctionnement ou du nettoyage des installations. 
L'eau d'arrosage des pistes en fait partie. 

« Eaux résiduaires » : effluents liquides susceptibles d’être pollués (EPp, EU et ED) rejetés du site vers un 
exutoire extérieur au site. 

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant 
(Gnstallation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l'installation). 

« Emissaire de rejet » : extrémité d’un réseau canalisé prévu pour rejeter les effluents d’un site. 

«Local à risque incendie »: enceinte fermée contenant des matières combustibles ou inflammables et 
occupée, de façon périodique ou ponctuelle, par du personnel. 

«Permis de feu » : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à 
une augmentation des risques par emploi d’une flamme ou d’une source chaude. 

«Permis de travail»: permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement, sans 
emploi d’une flamme ni d’une source chaude, lorsque ceux-ci conduisent à une augmentation des risques. 

« Produit pulvérulent » : produit solide constitué de fines particules, peu ou pas liées entre elles, qui dans 
certaines conditions, a le comportement d’un liquide. Ün produit pulvérulent est caractérisé par sa 
granulométrie (taille et pourcentage des particules dans chacune des classes de dimension). 

« QMNA » : ie débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (À). Il s’agit du débit d’étiage 
d’un cours d’eau. 

« QMNAS » : la valeur du QMNA telle qu'elle ne se produit qu’une année sur cinq. 

« Zones à émergence réglementée » : 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier de 
demande d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles ; 

— les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du dépôt de dossier de demande d’enregistrement ; 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier de demande d’enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

«Zone de mélange »: zone adjacente au point de rejet où les concentrations d’un ou plusieurs polluants 
peuvent dépasser les normes de qualité environnementale. Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité 
du point de rejet et ne compromet pas le respect des normes de qualité environnementale sur le reste de la 
masse d'eau. 

«Zones destinées à l’habitation » : zones destinées à l’habitation définies par dés documents d’urbanisme 
opposables aux tiers.
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CHAPITRE I* 

Dispositions générales 
Art. 3. - L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande d’enregistrement. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 
Art. 4. - Une fois l’arrêté préfectoral d'enregistrement notifié, le dossier d'enregistrement comprend : 
Une copie de la demande d’enregistrement et ses pièces jointes. 
L'arrêté d’enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation. 
Une déclaration de mise en service pour les installations fonctionnant sur une Période unique d’une durée inférieure ou égale à six mois. 
Un extrait du règiement d’urbanisme concernant la zone occupée par les installations classées (art. 3). 
La notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur l’environnement des opérations de transport ou de manipulation de matériaux (art. 6 et 37); 
La description des caractéristiques et modalités d’approvisionnement et de livraison des matériaux et les moyens mis en œuvre (art. 6). 

Les dispositions permettant l'intégration paysagère de l'installation (art. 7). 
Le plan de localisation des risques (art. 10). 
La liste des produits dangereux détenus (nature, quantité) (art. 11). 
Le plan général des stockages (art. 11). 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque incendie (art. 14). 
Les plans des locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours (art. 17). 
Les justificatifs relatifs aux capacités de lutte contre l'incendie (art. 17). 
La description des dispositions mises en œuvre pour l'implantation, l’exploitation, le suivi, l'entretien, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement (art. 24). 
Le plan des réseaux de collecte des. effluents liquides (art. 26). 
La description du nombre de points de mesures de retombées de poussières et des conditions dans lesquelles les appareils de mesures sont installés (art. 39). 
Les justificatifs attestant de la conformité des rejets liquides (art. 32 et 33). 
Les documents ayant trait à la gestion des rejets atmosphériques (art. 38 et 42). 
Les mesures de prévention mises en place pour réduire les nuisances acoustiques (art. 44). 
Le programme de surveillance des émissions (art. 56). 

L’exploitant établit, date et tient à jour un dossier d'exploitation comportant les documents suivants : 
La copie des documents informant le préfet des modifications apportées à l'installation. 
Les résultats des mesures sur les effluents (art. 58 et 59), le bruit (art. 52) et l'air (art. 57) sur les cinq dernières années. 
Le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection des installations classées, pour les installations appelées à fonctionner plus de six mois. 
Le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (art. 11). 
Les fiches de données de sécurité des produits dangereux présents dans l'installation (art. 12). 
Les rapports de vérifications périodiques (art. 13 et 20). 
Les éléments justifiant de l'entretien et de la vérification des installations (art. 16). 
Les consignes d'exploitation (art. 19). 
Le registre d’entretien et de vérification des systèmes de relevage autonomes (art. 21-II). 
Le registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau (art. 24). 
Le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche de l’installation de traitement des effluents si elle existe au sein de l'installation (art. 35). 
Les registres des déchets (art. 54 et 55). 

Ces dossiers (dossier d’enregistrement et dossier d'exploitation) sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, le cas échéant, en tout ou partie, sous format informatique. 

Art. 5. - Les installations de broyage, Concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange sont implantées à une distance minimale de 20 mètres des limites du site. 
Toutefois, pour les installations situées en bord de voie d'eau ou de voie ferrée, lorsque celles-ci sont utilisées pour l’acheminement de produits ou déchets, cette distance est réduite à 10 mètres et ne concerne alors que les limites autres que celles contiguës à ces voies. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas :
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— aux installations fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à six mois ; 
— aux installations existantes telles que définies à l’article 1*, 

Les distances ci-dessus sont celles séparant les machines de broyage, concassage, criblage, etc. et la limite de 
l'installation figurant sur le plan prévu au 3° de l’article R. 512-46-4 du code de l’environnement. 

Art. 6. - L'exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières 
et matières diverses : 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 
soin. 
Les surfaces où cela est possible sont végétalisées. 

Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Les matériaux entrants ou sortants sont préférentiellement acheminés par voie d’eau ou par voie ferrée, dès 
lors que ces voies de transport sont voisines et aménagées à cet effet. 

L'exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur 
l’environnement des opérations de transport ou de manipulation de matériaux (circulation, envol de poussières, 
bruit, etc.). Y sont également précisés : 

— les modalités d’approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, etc.) 
des matériaux traités et à traiter ainsi que les techniques d’exploitation et aménagements prévus par 
l'exploitant ; 

— les Pr technico-économiques justifiant l’impossibilité d’utiliser les voies de transport mentionnées 
ci-dessus. 

Art. 7. - L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le 
paysage, notamment pour améliorer l'intégration paysagère des équipements de grande hauteur. Il les précise 
dans son dossier de demande d'enregistrement. Cette disposition ne s’applique pas aux installations 
fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à six mois. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

CHAPITRE II 

Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 

Généralités 

Art. 8. - L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l’exploitant, ayant une connaissance de la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients 
que l'exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en 
œuvre en cas d’incident ou d'accident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Art. 9. - Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de poussières. 

Art. 10. - L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques, sont susceptibles d’être à l’origine d’un accident pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque et 
précise leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 

L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 

Art. 11. - La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et Ia quantité 
maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu 
à la disposition des services d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées. L'exploitant 
identifie, dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site. 

Art. 12. - Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité.
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Section II 

Tuyauteries de fluides 

Art. 13. - Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués 
ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 

Section III 

Comportement au feu des locaux 

Art. 14. — Les locaux à risque incendie, identifiés à l’article 10, présentent les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

— murs extérieurs REI 60 ; 
— murs séparatifs E 30; 

— planchers/sol REI 30: 

— portes et fermetures EI 30; 

— toitures et couvertures de toiture R 30. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, de canalisations ou de convoyeurs, 
a) nr munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments 
séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas : 
— aux installations fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à six mois ; 
— aux installations existantes telles que définies à l’article 1*, 

Section IV 

Dispositions de sécurité 

Art. 15. - L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l’installation Pour permettre 
l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Art. 16. — Les installations sont maintenues constamment en bon état d’entretien et nettoyées aussi souvent 
qu'il est nécessaire. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des appareils 
d'extinction appropriés ainsi que des dispositifs d’arrêt d'urgence sont disposés aux abords des installations, 
entretenus constamment en bon état et vérifiés par des tests périodiques. 

Art. 17. = L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
— de plans des locaux facilitant l’intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local ; 
- d’un ou plusieurs appareils de lutte contre l’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau 

public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve à moins de 
100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au moins 
deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au 
service d'incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. 
A défaut, une réserve d’eau d'au moins 120 m° destinée à l’extinction est accessible en toutes 

circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie 
et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour 
permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et fournit un débit de 60 m‘/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le 
dimensionnement de l’éventuelle réserve d’eau. 

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l’inspection 
des installations classées, l’accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant des 
moyens de défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement guelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique 
et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en 
vigueur.
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Section V 

Exploitation 

Art. 18. - Dans les parties de l'installation recensées à risque en application de l’article 10, les travaux de 
réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d’un «permis de travail » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne 
pariculière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 
appropriées. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité en configuration standard d’exploitation, une 
vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle 
entreprise extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d’explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Art. 19, = Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d’incendie ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
— l'obligation du «permis de travail» pour les parties concernées de l’installation ; 

= les conditions de stockage des matériaux, notamment les précautions à prendre pour éviter les chutes et 
éboulements de matériaux ; 

— les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations et convoyeurs : 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues dans le présent 

— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modes opératoires ; 

— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

— les instructions de maintenance et nettoyage ; 

— l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé. 

Les préposés à la surveillance et à l’entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas 
d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. 

Art. 20. - L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Section VI 

Pollutions accidentelles 

Art, 21. = I. — Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à:
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— dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 
— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 

litres. 

II. — La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l’environnement, n’est permis sous le niveau du so! que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées aux paragraphes I et II du présent article. Tout 
nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 

DL. — Rétention et confinement. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 
créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et 
ls matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s’écouler hors de l'aire ou du 
ocal. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin 
de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 
— du volume des matières stockées ; 

— du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d'une part ; 
— du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
— du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement jorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sunt éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l’absence de 
pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 
autorisées ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis 
ai ao avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de 
’environnement : 

  

  

  

  

Matièras en eusponston totales 35 mg 

DCO {eur effluent non décanté} 125 mgÂ 

Hydrocarbures totaux 10 mgf         

IV. — Isolement des réseaux d’eau. 

Le circuit nécessaire à la réutilisation des eaux industrielles telle que prévue au dernier alinéa de l’article 23 
est conçu.de telle manière qu’il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d’arrêt 
d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel des eaux réutilisées, est prévu. 

CHAPITRE III 

Emissions dans l’eau 

Section I 

Principes généraux 

Art. 22. = Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la baisse 
et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l’alinéa ci-dessus. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 
La conception et l’exploitation des installations permettent de limiter les débits d’eau et les flux polluants.
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Section II 

Prélèvements et consommation d’eau 

Art. 23. = Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement. 

Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par l'exploitant 
dans son dossier de demande d'enregistrement, sans toutefois dépasser 75 m’/h ni 75 000 m‘/an. 

L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés d’exploitation, 
de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le plus possible la 
consommation d’eau. 

Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. 

Art. 24, - L'exploitant indique, dans son dossier d'enregistrement, les dispositions prises pour 
l'implantation, l'exploitation, le suivi, l’entretien, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de 
prélèvement. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est 
relevé mensuellement. Ces relevés sont enregistrés et conservés dans le dossier de l’installation. 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d’un dispositif 
de disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas l'écoulement normal des eaux et 
n’entravent pas les continuités écologiques. 

Art. 25. = Lors de la réalisation de forages, toutes dispositions sont prises pour ne pas mettre en 
communication des nappes d’eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou 
le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation de l’impact hydrogéologique. 

Section III 

Collecte et rejet des effluents liquides 

Art. 26. - La collecte des effluents s’effectue par deux types d'ouvrages indépendants : les fossés de 
drainage pour les eaux non polluées et les réseaux équipés de tuyauteries pour les autres effluents. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes 
ou des installations serait compromise. 

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux équipés de 
tuyauteries de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, 
éventuellement par mélange avec d’autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à 
gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Le plan des ouvrages de collecte des effluents fait apparaître les types d'ouvrages (fossés ou canalisations), 
les secteurs collectés, le sens d’écoulement, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, etc. Il est conservé dans le dossier de demande 
d'enregistrement, daté et mis à jour en tant que de besoin. 

Art. 27. - Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une 
minimisation de la zone de mélange. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Art. 28. - Sur chaque tuyauterie de rejet d’effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) 

Les points de mesure sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l’amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l’inspection des installations classées. 

Art, 29. - Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des 
stocks de matériaux où de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des 
engins ne pollue pas les eaux de ces fossés.
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Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 
Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d’alimentation en catburant et d'entretien des véhicules 

sont considérées comme des eaux pluviales polluées 
Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées spécifiquement 
et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence. 

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces imperméables du site (voiries, aires de parkings, par 
exemple), en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un 
débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNAS du milieu récepteur, 
l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit 
inférieur à 10 % de ce QMNAS. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de coilecte, l’autorisation de déversement prévue à l’article 
L. 1331-10 du code de la santé publique fixe notamment le débit maximal. 

Les eaux pluviales polluées (EPp) ne peuvent être rejetées au milieu naturel que sous réserve de respecter les 
objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le présent arrêté. Leur rejet est étalé dans le 
temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté, sous réserve de 
la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. 

Art. 30. - Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section IV 

Valeurs limites de rejet 

Art. 31. - La dilution des effluents est interdite. 

Art. 32. - Les prescriptions de cet article s'appliquent uniquement aux rejets directs au milieu naturel. 
L'exploitant justifie, dans son dossier d'enregistrement, que le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10° 

du débit moyen interannuel du cours d’eau. 
La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5. 
La modification de couleur du milieu récepteur (cours d’eau, lac, étang, canal), mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/1. 
Pour les eaux réceptrices, les rejets n’induisent pas en dehors de la zone de mélange : 
— une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 3 °C pour les eaux 

cyprinicoles et de 2 °C pour les eaux conchylicoles ; 
— une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour les eaux cyprinicoïes et à 

25 °C pour les eaux destinées à la production d’eau alimentaire ; 
— un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6/9 pour les eaux salmonicoles, cyprinicoles et pour les 
ere baignade ; 6,5/8,5 pour les eaux destinées à la production alimentaire et 7/9 pour les eaux 
conchylicoles. 

— un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la 
salinité pour les eaux conchylicoles. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s’appliquent pas aux eaux marines des départements d’outre-mer. 

Art. 33, - Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de 
concentration suivantes : 

— matières en suspension totales : 35 mg/l; 

- DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l; 
— hydrocarbures totaux : 10 mg/1. 

Pour chacun de ces polluants, le flux maximal journalier est précisé dans le dossier de demande 
d’enregistrement. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

Art. 34, - Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n’est autorisé que si 
l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter 
l’effluent ainsi que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une autorisation de 
déversement est établie par le(s) gestionnaire(s) du réseau d'assainissement et du réseau de collecte. 

Sous réserve de l’autorisation de raccordement à la station d’épuration, les valeurs limites de concentration 
imposées à l’efflucnt à la sortie du site ne dépassent pas : 

— MEST : 600 mg/l ; 

— DCO : 2000 mg/l ;



28 novembre 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 19 sur 138 

— hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur à 
respecter. 

Sauf dispositions contraires, les valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des prélèvements, mesures ou 
analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

Section V 

Traitement des effluents 

Art. 35. - Les installations de traitement sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations 
de débit, de température ou de composition des effluents à traiter. 

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les 
résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier 
d'exploitation pendant cinq années. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin l’activité concernée. 

Les dispositifs de traitement sont correctement entretenus. Ils sont vidangés et curés régulièrement à une 
fréquence permettant d’assurer leur bon fonctionnement. En tout état de cause, le report de ces opérations de 
vidange et de curage ne pourra pas excéder deux ans. 

Un dispositif permettant l’obturation du réseau d'évacuation des eaux pluviales polluées est implanté de sorte 
à maintenir sur le site les eaux en cas de dysfonctionnement de l'installation de traitement. 

Lors de la vidange, une vérification du bon fonctionnement du dispositif d’obturation est également réalisée. 
Les fiches de suivi du nettoyage du dispositif de traitement ainsi que les bordereaux de traitement des déchets 
détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Art. 36. - L'épandage des boues, déchets, effluents où sous-produits est interdit. 

CHAPITRE IV 

Emissions dans l’air 

Section 1 

Généralités 

Art. 37. — Les poussières, gaz polluants ou odeurs issus du fonctionnement des installations sont captés à la 
source et Canalisés, sauf dans le cas d’une impossibilité technique justifiée. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions 
diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...). Les installations 
de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l’atmosphère. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent, par exemple) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 

Section II 

Rejets à l'atmosphère 

Art. 38. — L'exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses de 
poussières générées par l’exploitation de ses installations. 

Les émissions canalisées sont rejetées à l’atmosphère, après traitement, de manière à limiter le plus possible 
les rejets de poussières. 

Art. 39. = L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l’air ou des retombées des poussières. 
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et 

exploités sont décrits dans le dossier de demande d’enregistrement. 

Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures du 
polluant concerné peuvent être dispensés de cette obligation, si le réseau existant permet de surveiller 
correctement les effets de leurs rejets. 

Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l'installation 
classée ou dans son environnement proche. A défaut, les données de la station météorologique la plus proche 
sont récupérées et maintenues à la disposition de l’inspection des installations classées.
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Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période unique 
d’une durée inférieure ou égale à six mois. 

Section III 

Valeurs limites démission 

Art. 40. - Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui 
consiste à recueillir les poussières, conformément aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 
2008. 

Art. 41. - La concentration en poussières totales des émissions canalisées est inférieure à 40 mg/Nm. 
Dans le cas où les émissions canalisées de poussières proviennent d’émissaires différents, les valeurs limites 

applicables à chaque rejet sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l’ensemble des rejets 
canalisés. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d’une 
demi-heure. 

Dans le cas des émissions diffuses de poussières, un réseau de plaquettes permettant de mesurer les 
retombées de poussières dans l’environnement est mis en place en périphérie de l'installation. 

Art. 42. - Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine 
M de poussières susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité 
publique. 

Lorsqu'il existe des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) 
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, par 
exemple). À défaut d'installation de traitement, l’exploitant démontre dans son dossier d'enregistrement, 
l'absence d'odeurs perceptibles émanant des installations. 

CHAPITRE V 

Emissions dans les sois 

Art. 43. - Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

CHAPITRE VI 

Bruit et vibrations 

Art, 44, - Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations sont, en tant que 
de besoin, soit installées dans des encoffrements avec des dispositifs de traitement des poussières et des 
calories, soit capotées au maximum ou équipées de tout autre moyen équivalent. 

La livraison des matières premières et l'expédition des produits se font préférentiellement en période diurne. 

Art, 45, - Les mesures d'émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie en annexe 1 du présent 
arrêté. 

Sous réserve de dispositions plus contraignantes définies dans les documents d’urbanisme ou de plans de 
prévention du bruit, les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 1 suivant : 

Tableau 1. — Niveaux d’émergence 

  

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT | ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE 
dans les zones à émergence réglementés allant de 7 heures à 22 heures, allant de 22 heurss à 7 heures, 

{incluant le brult de l'instellation) sauf dimanches st jours fériés alnel que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 at Inférieur ou égal à 45 dB{A} 6 dBiA} 4 dBiA} 

Supérieur à 45 dBlA} 6 dB{A) 3 dB{A}         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Pour les installations appelées à ne fonctionner que sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à 
six mois, les niveaux limites de bruit prévus à l’alinéa précédent s'appliquent sous réserve de dispositions plus 
contraignantes prévues par les documents d'urbanisme ou les plans de prévention du bruit.
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Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d’apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 
périodes diurne ou nocturne définies au point 1.9 de l’annexe I du présent arrêté. 

Art. 46. - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sont 
conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention et au signalement 
d'incidents graves ou d’accidents. 

Art. 47. = L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à 
l’origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne 
sont équipées de dispositifs permettant d’absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement 
permettant d’isoler l'équipement du sol. 

Art. 48. - La vitesse particulaire des vibrations émises est mesurée selon la méthode définie à l’article 51 
du présent arrêté. 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

— toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d’émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

Tableau 2. — Valeurs limites des sources continues ou assimilées 

  

  

  

FRÉQUENCES | 4 H2-8 Hz 8 Hz- 30 Hz 30 Hz — 100 Hz 

Constructions résistantes | 5 mmys 6 mms 8 mms 

Constructions sensibles 3 mms 6 mms 6 mms 

Constructions très sensibles 2 mms 8 mm/s 4 mm/s         
  

Art. 49. - Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources 
émettant, cn nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée 
d'émissions est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

Tableau 3. - Valeurs limites des sources impulsionnelles 

  

  
  

          

FRÉQUENCES 4AHz-8 He 8 Hz - 30 Hz 30 Hz — 100 Hz 

Constuctions résistantes 8 mnys 12 mms 16 mm/s 

Constructions sansibles 6 mms 8 mms 12 mme 

Constructions très sensibles 4 mms 6 mms | 9 mms 
  

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires 
couramment observées pendant la période de mesure s’approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, 
la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les 
vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un 
organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l’environnement. 

Art. 50. - Pour l’application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois 
catégories suivant leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

— constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986 ;
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— Constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986; 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 
— les barrages, les ponts ; 

— les châteaux d’eau ; 

— les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 
— les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates- 

formes de forage, 

pour celles-ci, l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet organisme 
est approuvé par l'inspection des installations classées. 

Art. 51. —- 1. Eléments de base. 

Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont 
une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans 
tenir compte de l’azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d’un mur porteur, point 
d’appui sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une construction moderne). 

2. Appareillage de mesure. 

La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans 
la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 
50 mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB. 

3. Précautions opératoires. 

Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs sur 
les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des 
vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la construction. Il 
convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la 
source. 

Art. 52. - L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 
d’estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont 
effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent arrêté, ou, le cas échéant, selon les normes 
réglementaires en vigueur. Ces mesures sont effectuéce dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme qualifié, 
en limite de propriété et de zone à émergence réglementée, selon les modalités suivantes : 

i. Pour les établissements existants : 

— la fréquence des mesures est annuelle ; 

si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de 
niveaux d’émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être 
trisannuelle ; 

si le résultat d’une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des 
mesures redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles 
indiquées à l’alinéa précédent. 

2. Pour les nouvelles installations : 

— les premières mesures sont réalisées au cours des trois premiers mois suivant la mise en fonctionnement 
de l'installation ; 

puis, la fréquence des mesures est annuelle ; 

si, à l’issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de 
niveaux ne sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être 
trisannuelle ; 

si le résultat d’une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des 
mesures redevient annuelle, Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles 
indiquées à l'alinéa précédent. 

3. Pour les installations fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à six mois et 
pour lesquelles les distances d'isolement citées à l'article 5 ne sont pas applicables, une campagne de mesures 
est effectuée le premier mois.
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CHAPITRE VII 

Déchets 

Art. 53. - A l’exception de l’article 55, les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas aux déchets 
non dangereux inertes reçus pour traitement par l'installation. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 
trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 

s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Îl s’assure que les 
installations de destination et que les intermédiaires disposent des autorisation, enregistrement ou déclaration et 
agrément nécessaires. 

Art. 54. - L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou d'élimination. 

L'exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses 
É (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ses déchets 

un tiers. 

Art. 55. - Les seuls déchets pouvant être réceptionnés sur l'emprise de l’installation sont des déchets non 
dangereux inertes tels que définis par l'arrêté du 6 juillet 2011 relatif aux conditions d'admission des déchets 
mir dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 de la nomenclature des installations 

assées. 
Le brûlage à l'air libre est interdit. 
L'exploitant assure la traçabilité des déchets issus du traitement des installations. 
A ce titre, il tient à jour un registre reprenant : 

— le nom et ies coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, ieur numéro SIRET ; 

— le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à 
l'annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement ; 

— la quantité de déchets concernée ; 
— la date et le lieu d'expédition des déchets. 

CHAPITRE VIII 

Surveillance des émissions 

Section I 

Généralités 

Art. 56. - L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions 
fixées aux articles 57 à 59. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 
7 juillet 2009 susvisé ou, le cas échéant, selon les normes réglementaires en vigueur, 

Au moins une fois par an, les mesures portant sur les rejets liquides et gazeux sont effectuées par un 
organisme agréé par le ministre en charge des installations classées. 

L’inspection des installations classées peut prescrire tout prélèvement ou contrôle qu’elle pourrait juger 
nécessaire pour la protection de l’environnement. Les frais y afférents sont alors à la charge de l'exploitant. 

Section II 

Emissions dans Pair 

Art. 57. - L'exploitant adresse tous les ans, à l’inspection des installations classées, un bilan des résultats 
de mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des conditions 
météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de production. La fréquence 
des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle.
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Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période unique 
d’une durée inférieure ou égale à six mois. 

Section III 

Emissions dans l’eau 

Art. 58. - Que les eaux pluviales polluées (EPp) soient déversées dans un réseau raccordé à une station 
d’épuration collective ou dans le milieu naturel, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le 
tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d’un échantillon prélevé sur une durée de 
vingt-quatre heures proportionnellement au débit. 

  

    

POLLUANTS FRÉQUENCE 

DCO {eur sffluent non décanté) Pour les EPp dévarsées dans une station d'épuration : 
Matières en suspenslon totales = la fréquence des prélèvements et analyses est au minimum samestrielle : 
Hydrocarbures totaux sl, pendent une pérlode d'au moins vingt-quatre mois continus, las résultats des anelyses 

semestrielles sont inférieurs aux valeurs prévues à l'article 34, la fréquence des prélèvements et 
analyses pourra être au minimum annuelle ; 

— ai le résultat d'une analyse sst supérieur ou égal à un des paramètres visés à l'article 34, la fréquence 
des prélèvements et analyses devra être de nouveau au minimum semeatriells pendant vingt- 
quatre mois continus, 

Pour les EPp déveraées dans le milieu naturel : 
— la fréquence des prélèvements et analyses est au minimum menuelle : 
= si, pendant une période d'au moins douzs mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 

inférieurs aux valeurs prévues à l'article 33, la fréquence des prélèvements et analyses pourra être au 
minimum trimestrielle ; 

—sl, pendant une période supplémentaire de douze mols continus {soit au total vingt-quatre mois 
continus), las résultats des analyses sont inférieurs aux valeurs prévues à l'article 33 ou 39, la 
fréquence des prélèvements et analyses pourra être au minimum semestrielle : 

— sl un résultat d’une analyse est supérieur à un das paramètres visés à l'article 33, la fréquence des 
prévements et analyses devra Gtre de nouveau au minimum mensuella pendant douze mois 
continus.       
  

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période unique 

d’une durée inférieure ou égale à six mois. 

Section IV 

Impacts sur l'air 

Sans objet. 

Section V 

Impacts sur les eaux de surface 

Sans objet. 

Section VI 

Impacts sur les aux souterraines 

Art. 59. — Dans le cas où l'exploitation de l’instaïlation entraînerait l'émission directe ou indirecte de 
polluants figurant aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de 
vérifier que l'introduction de ces polluants dans les eaux souterraines n’entraîne pas de dégradation ou de 
tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux souterraines. 

Section VII 

Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Sans objet. 

CHAPITRE IX 

Exécution 

Art, 60. — Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 novembre 2012.
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Pour la ministre et par délégation : 
L'adjoint au directeur général 
de la prévention des risques, 

J.-M. DURAND 

ANNEXES 

ANNEXE I 

MÉTHODE DE MESURE DES ÉMISSIONS SONORES 

La présente méthode de mesure des émissions sonores d’une installation classée est applicable pour la 
mesure des niveaux de bruit en limites de propriété de l’établissement et pour la mesure de l'émergence dans 
les zones où celle-ci est limitée. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 « Caractérisation et 
mesurage des bruits de l’environnement. —- Méthodes particulières de mesurage » (décembre 1996), complétées 
par les dispositions ci-après. 

Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en œuvre et par la 
récision des résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite « d'expertise » définie au point 6 de 

a norme, Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite 
de «contrôle» définie au point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des 
émissions sonores de l’établissement ne pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur 
limite considérée (émergence ou niveau admissible) de plus de 2 dB(A). 

1. Définitions. 
1.1. Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A « court», LAeq, t. 
Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps « court ». Cet 

intervalle de temps, appelé durée d’intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une 
répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l’intervalle de mesurage. La 
durée d'intégration retenue dépend de la durée des phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est 
généralement de durée inférieure ou égale à 10 s. 

12. Niveau acoustique fractile, LAN, t. 

Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui 
est dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé « niveau acoustique fractile ». Son 
symbole est LAN, t: par exemple, LA90,îs est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A 
dépassé pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 seconde. 

1.3. Intervalle de mesurage. 

Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et moyennée. 

1.4. Intervalle d’observation. 

Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation sonore 
sont effectués soit en continu, soit par intermittence. 

1.5. Intervalle de référence. 

Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon 
représentative l'exposition au bruit des personnes. 

1.6. Bruit ambiant. 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 

l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

1.7. Bruit particulier (1). 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire distinguer du bruit 
ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 

Au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l’ensemble des bruits émis par l’établissement 
considéré. 

1.8. Bruit résiduel. 
Bruit ambiant, en l’absence du (des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 

1.9. Tonalité marquée. 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveau 
entre la bande de tiers d’octave et les quatre bandes de tiers d’octave les plus proches (les deux bandes 
immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux 
indiqués dans le tableau 1 ci-après pour la bande considérée :
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Tonalité marquée 

  

DONNÉES ÉTABLIES SUR LA BASE 
d'une acquisition minimale de 10 s 
  

60 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz | 1600 Hz à 8009 Hz 

10 dB 5 dB 6 dB       

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d’octave. 

2. Méthode d'expertise (point 6 de la norme). 

2.1. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme). 

Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure de 
classe 2 répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la technique des 
niveaux équivalents courts. Cet appareillage est en outre conforme aux dispositions légales en matière de 

mérologie légale applicables aux sonomètres. L'appareil porte la marque de vérification périodique attestant sa 
conformité. 

Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d’une infraction, le sonomètre utilisé est de classe 1. 
Avant chaque série de mesurage, le sonomètre est calibré. 

2.2. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme). 

Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par l’arrêté 
d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. À défaut, les emplacements de mesures 
sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des zones À émergence réglementée, de 
manière à ol une représentativité satisfaisante de l’effet potentiel des émissions sonores de l'installation sur 

es zones habitées. 
Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à 

émergence réglementée. Dans le cas du traitement d’une plainte, on privilégiera les emplacements où la gêne 
est ressentie, en tenant compte de l’utilisation normale ou habituelle des lieux. 

2.3. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme). 

Les dispositions de la norme sont applicables. 

2.4. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme). 

Les dispositions de la norme sont applicables. 

2.5. Indicateurs (point 6.5 de la norme). 

= indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore 
complexe. 

a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété. 
Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé. 
Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est obtenu par 

la moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant compte de la durée de 
la période représentée par l’intervalle de mesurage selon la formule suivante : 

Zn 

Ldog.T = 1011 Ts 10° 24) 
ët 

dans laquelle : 

— T est la durée de l'intervalle de référence ; 
— LAeq, ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ; 
— ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec Sti= T). 
b)j Contrôle de l'émergence. 

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations. 
Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 

du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme. 
Dans certaines situations particulières, cet indicateur n’est pas suffisamment adapté. Ces situations se 

caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont unc durée 
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de «masque» du bruit de 
linstallation. Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu.
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Dans Le cas où la différence LAeq — L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence 
la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 

Le point 6.5.2 de la norme n’est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la tonalité 
marquée. 

2.6. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la norme) 

Les mesurages sont organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit qui existe sur 
l'ensemble de la période de fonctionnement de l’activité. 

On entend par période de fonctionnement la période où l’activité est exercée dans des conditions normales. 
En règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, des opérations de 
nature différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais ne générant peu ou pas de bruit peuvent 
avoir lieu. Elles ne sont pas incluses dans l'intervalle de référence afin d’éviter une «dilution» du bruit 
correspondant au fonctionnement normal par allongement de la durée d’intégration. Toutefois, si ces opérations 
sont à l’origine de niveaux de bruit comparables à ceux de l’établissement en fonctionnement normal, elles sont 
intégrées dans l'intervalle de référence. 

Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le niveau 
équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement (que l’on retiendra 
comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures-22 heures ou 22 heures-7 heures. 

De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de 
référence. 

Exemple 1: activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30: 

L’intervalle de référence est 7 heures-17 h 30. L'arrêté d’autorisation fixe, pour un emplacement donné, un 
seul niveau de bruit admissible. 

Exemple 2: activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures : 

Les trois intervalles de référence sont: 4 heures-7 heures, 7 heures-22 heures et 22 heures-23 heures. 
L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un pour chaque 
intervalle de référence). 

Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 : 

Les deux intervalles de référence sont 7 heures-22 heures et 22 heures-7 heures. L'arrêté d'autorisation fixe, 
pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des périodes diurne et nocturne. 

Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de 
l'intervalle de référence, soit sur plusieurs « échantillons», dont la représentativité est essentielle pour 
permettre une conclusion correcte quant à la conformité de l’installation. 

Toutes les garanties sont prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette représentativité : 
— les mesurages sont de préférence effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de manière à 

caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus ; 

— la durée des mesurages prend en compte toutes les phases de l’évolution du bruit pendant la totalité de la 
période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants : 

— le fonctionnement de l’installation pendant le ou les mesurages correspond aux activités normales ; 
l'intervalle d'observation englobe tous les cycles de variations caractéristiques de l’activité ; 

- la nesure du bruit résiduel prend en compte les variations se produisant pendant le ou les intervalles de 
érence. 

Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des mesurages à 
chaque emplacement est d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d’un bruit très stable ou intermittent 
stable. 

Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/on émergence), un soin 
particulier sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage. 

3, Méthode de contrôle (point 5 de la norme). 

La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d’expertise, quant aux moyens à mettre en 
œuvre et à l’appareillage de mesure à utiliser. Elle n’est applicable qu’à des situations sonores relativement 
simples permettant une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la technique des niveaux 
équivalents courts. 

Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve des 
modifications suivantes : 

— l’appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins permettant la détermination directe du 
niveau de pression acoustique continu équivalent ; 

— elle ne peut être mise en œuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée ainsi que dans les 
situations nécessitant l'utilisation d’un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus. 

4. Rapport de mesurage (point 7 de la norme). 

Le rapport de mesurage établi par la personne ou l’organisme qualifié qui effectue des mesures de contrôle 
en application des dispositions réglementaires applicables contient les éléments mentionnés au point 7.1 de la 
norme, à l'exception de la référence à cette dernière, qui est remplacée par la référence au présent arrêté.
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ANNEXE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les dispositions ci-après sont applicables aux installations existantes telles que définies à l’article 1‘ dans les délais indiqués ci-dessous : 

  

DÉLAI PRESCRIPTIONS DÉFINIES AUX ARTICLES d'eppllalion 

Arcles 1° à 3, 8, 9, 11, 12, 13, 15, 18, 20 1e janvier 2013 Arilcle 21, paragraphes | et | 
Articles 22, 26, 26, 27, 30, 31 
Article 32, alinéa 1, alinéas 3 et suivants 
Articles 36, 45, ES, 54, 66, 58 et 59 

Article 4 (dossler d'exploitation 
1 Julllet 2013 Articles 6, 7, 10, 16, 1 

Article 23, alinéas 1 et 2 
Arücle 24, alinéas 2 à 4 
Articles 28, 26, 33, 34, 35, 37, 38, 39, 40, 41, 42 
Articles 44 à 2, 57 et 68 

Article 21, paragraphes Ill ot M 
1 Janvier 2014 Article 23, ailnéss 3 et 4 

Article 17     
 




